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SEPTEMBRE 2019 

Bulletin municipal : Ce bulletin mensuel est à votre disposition dans les commerces, à la mairie, à l’Ilot z’en-

fants  (ALSH), à l’ilôt mots (bibliothèque). N’hésitez pas à le demander. Vous pouvez également le télécharger 

gratuitement sur le site www.erce-en-lamee.fr. 

20 JUILLET 2019  :  LA FÊTE A BATTU SON PLEIN POUR 

LE FEU D’ARTIFICE 

La soirée champêtre annuelle organisée par le Comité des Fêtes a, à 

nouveau, attiré du monde samedi 20 juillet autour de l’étang. Danses et 

rencontres, pour certains autour d’un repas, en attendant le feu d’arti-

fice, très apprécié, tiré vers 23h. Les noctambules ont pu se déhancher 

sur le parquet, jusque très tôt le matin. Isabelle THÉPAUT, la présidente 

du Comité, tient à remercier tous les bénévoles, sans qui ce moment 

festif ne pourrait être si rapidement préparé et se dérouler si sympathi-

quement. « Nous avons toujours besoin de personnes qui s’investis-

sent pour aider le Comité à faire vivre notre petite cité rurale ! ».  

Rendez-vous en juillet prochain pour une nouvelle fête ! 

ACCUEIL DE LOISIRS  
Un Eté « chaud chaud chaud !!! » pour  

les enfants de l’Accueil de loisirs Ercé/Teillay 
  

L’accueil de Loisirs municipal d’Ercé/Teillay a ac-
cueilli 110 enfants (67 enfants d’Ercé, 33 de Teillay 
et 10 d’autres communes) pendant les 5 semaines 
d’ouverture de cet été. La thématique abordée était 
« le temps des révolutions » Les enfants ont aussi 
apprécié les temps forts de l’été : le spectacle, la 
journée pique-nique et piscine à AquaChoisel de 
Châteaubriant et la grande fête des enfants. Les mi-
ni camps ont ravi les enfants que ce soit les surfeurs 
de Plouharnel 100% naturel, les aventuriers coura-
geux de l’ile aux Pies ou les as du poney à « la Ruée 
vers l’Air ». L’accueil de loisirs a le vent en poupe et 
de la place pour vous, les enfants. Inscrivez– vous. 

 

 

 

 

 

 
L’équipe d’animation vous souhaite une bonne ren-
trée et espère vous voir nombreux les mercredis et 
pendant les vacances. Info pratique : réunion 
d’information sur le service enfance à l’attention 
des parents le mercredi 18 septembre à 18h30 au 
restaurant scolaire 

Des nouvelles de l’été... 

OPÉRATION P’TITS BOULOTS  :  

L’opération est un dispositif communautaire, 60 jeunes 

de 16 à 18 ans ont pu en bénéficier en 2019. 

Sur Ercé, 3 jeunes ont participé, rémunérés sous la forme 

de vacations. Chaque jeune a travaillé en partie au centre 

de loisirs et au service technique. Sous la tutelle du Direc-

teur du centre de loisirs, Frédéric, ils ont encadré des 

enfants sur une journée. Sous la tutelle du responsable 

du service technique, Thierry, des travaux de désherbage, 

d’entretien de bâtiments communaux ont pu être effec-

tués. Au programme également, la construction d’une 

volière dans le parc Marcel Boisnard, où la municipalité a 

décidé de créer un nouveau lieu d’agrément et de ren-

contre pour les familles et les enfants. 

Ce dispositif  permet aux jeunes d’acquérir une première 

expérience professionnelle et rencontre chaque année un 

vif succès.  
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     Y   PINARD 

Présents : DERVAL Patrick, BERTIN Isabelle, HU-

BERT Armelle, ÉON Christophe, DELÉPINE Didier, 

BOULIGAND Laëtitia, FORESTELLO Fabien, RE-

NAUD Sébastien, RABANNE Myriam, BRÉHIER 

Sylviane, SIRODOT Loïc. MANROT Crystel, PAI-

TEL Patricia. 

Absents excusés : MARTIN Rémy, FILÂTRE Féli-

cien, THÉPAUT Isabelle, PLISSONNEAU Yann, LE 

MÉE Philippe, HARDAT Bénédicte. 

 

Déclaration d’Intention d’Aliéner 

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité, 

renonce à faire valoir son droit de préemption urbain sur 

la déclaration d'intention d'aliéner présentée par Maîtres 

LE COULS-AVENEL-THÉZÉ de Bain de Bretagne con-

cernant la parcelle AB 559 d’une superficie de 935 m², 

situées au 13 rue du Muguet. 

 

Création d'un poste dans le cadre du recrutement 

d’un PEC - Parcours Emploi Compétence - à l'ALSH 

et au service périscolaire 

Sur proposition d’Isabelle BERTIN et après délibération, 

le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de créer à 

compter du 31 août 2019 un poste polyvalent d'animateur 

et d’agent périscolaire, à 32,88/35ème sous la forme d'un  

contrat CUI – Parcours Emploi compétences, pour une 

durée d'un an, renouvelable 1 fois, dans la limite de 24 

mois, renouvellement inclus.  

 

Transport scolaire : choix du prestataire 

Sur proposition d’Isabelle BERTIN et Après délibéra-

tion, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attri-

buer le marché de prestation de transport scolaire aux 

Transports Orain de Guipry-Messac pour un montant de 

209,09 € HT par jour scolaire pour un trajet le soir, pour 

une durée d’un an renouvelable 2 fois à compter du 1er 

septembre 2019.  

 

Pris en charge d’une formation BAFD 

Isabelle BERTIN, Adjointe au Maire en charge de l’en-

fance, rappelle aux membres du Conseil Municipal 

qu’une personne a été engagée en CDD au 1er septembre 

2018 pour une durée d’un an sur un poste de directrice 

adjointe à l’ALSH. Cet agent a suivi la première session 

de formation théorique du BAFD en octobre 2018. Il 

avait été convenu de prendre en charge cette formation 

mais l’agent avait dû avancer la somme de 600 € au mo-

ment de son inscription à la formation. Madame BER-

TIN souhaiterait que la somme lui soit remboursée étant 

donné que cette formation a été suivie à la demande de la 

commune pour les besoins du service.  

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

décide de prendre en charge la première session de for-

mation théorique BAFD de Pauline VOLLARD. 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 Du 8 juillet 2019 

 

Présents : DERVAL Patrick, BERTIN Isabelle, HU-

BERT Armelle, ÉON Christophe, DELÉPINE Didier, 

BOULIGAND Laëtitia, FORESTELLO Fabien, RE-

NAUD Sébastien, RABANNE Myriam, SIRODOT 

Loïc, PAITEL Patricia, FILÂTRE Félicien, THÉ-

PAUT Isabelle, LE MÉE Philippe. 

Absents excusés : MARTIN Rémy, MANROT Crys-

tel, PLISSONNEAU Yann, HARDAT Bénédicte, 

BRÉHIER Sylviane. 

 

Tarifs du transport scolaire pour l’année scolaire 

2019-2020 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

décide de maintenir le tarif du transport scolaire pour les 

enfants domiciliés à Ercé en Lamée à 132 € à compter du 

1er septembre 2019 et de maintenir la gratuité du trans-

port scolaire à partir du 3ème enfant pour les familles do-

miciliées à Ercé en Lamée. 

La décision a également été prise de maintenir la partici-

pation des familles domiciliées hors commune à 200 € 

maximum par enfant qui s’ajoute à la participation en 

vigueur chaque année pour tout enfant bénéficiant du 

transport scolaire. 

 

Remboursement de frais de mission 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

décide de rembourser à deux agents communaux ayant 

dû avancer une somme d’argent dans le cadre de leurs 

missions ; à savoir: 51,57€ de carburant, :9,10 € de par-

king et 27,50 € de frais de repas soit un total de 36,60 €. 

 

Déclaration d’Intention d’Aliéner 

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité, 

renonce à faire valoir son droit de préemption urbain sur 

la déclaration d'intention d'aliéner présentée par Maître 

GÉRARD de Rougé concernant les parcelles AB 233, 

234, 235, 435, 452, 454 et 558 d’une superficie totale de 

910 m² situées aux 3 et 5 du boulevard du Docteur Au-

bin. 

 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 Du 26 août 2019 
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PLU Intercommunal  

Plan Local d’Urbanisme intercommunal, l’enquête 
publique aura lieu prochainement. 

Obligation légale dans l’élaboration du PLUi-H, 
l’enquête publique vise à recueillir les doléances 
des citoyens sur le projet d’aménagement proposé 
par les élus. C’est une commission d’enquête com-
posée de représentants de la société civile, nom-
mée par le tribunal administratif, qui est chargée 
de rencontrer les citoyens lors de permanences, 
d’analyser leurs remarques et d’émettre un avis, 
sur le projet et ses impacts sur le territoire.  

L’enquête publique aura lieu durant 1 mois mini-
mum, entre octobre et novembre 2019, période où 

chacun est convié à venir consulter les dossiers et 
s’exprimer via les registres en mairies, au siège et 
sur le site internet communautaire, par mail ou par 
courrier et lors de permanences prévues pour le 
moment sur Bain de Bretagne, Crevin, Tresboeuf et 
Grand-Fougeray.  

NB : .Les modalités d’enquête publique seront diffusées ulté-
rieurement  par voie de presse , par affichage dans les com-
munes, et par tout support habituel. 

Plus d’informations sur https://www.bretagneportedeloire.fr/
pieces-du-plui-h/,  auprès du service urbanisme de la commu-
nauté de communes 02 99 43 08 52,  
urbanisme@bretagneportedeloire.fr. et dans chaque com-
mune auprès des élus référents 

Dossiers papiers consultables en mairies et à la communauté 
de communes, aux heures habituelles d’ouverture. 

Avis aux Professionnels :  
 

6 bureaux professionnels neufs sont 

à louer à Grand-Fougeray « la Passerelle » 9 à 18 m² - 

meublés (1 bureau, 1 fauteuil, 2 chaises visiteurs)  - salle 

de pause - salle de réunion  - boxes en sous-sol. 

 

Loyer : 110 € HT/m²/an  + charges : 24 € HT /m²/an 

 

Informations auprès de Bretagne porte de Loire Communauté au  

02 99 43 08 50 ou par mail economiebretagneportedeloire.fr. 

POINT ACCUEIL EMPLOI (PAE) 

https://www.bretagneportedeloire.fr/pieces-du-plui-h/
https://www.bretagneportedeloire.fr/pieces-du-plui-h/
mailto:urbanisme@bretagneportedeloire.fr
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AGENDA SEPTEMBRE OCTOBRE 2019  

DATES DE REPRISE DES ACTIVITÉS ASSOCIATIVES 

Artisans, commerçants, associations, faites nous  parvenir vos articles par mail :  communication@erceenlamee.fr 

COMMÉMORATION DE LA POSE DE LA 
STÈLE DE LA NOUETTE 
20 ème anniversaire  

DIMANCHE 15 SEPTEMBRE 2019 
A 11 H 

 

 

SERVICE ENFANCE 

Réunion d’information à l’attention 

des parents  

le mercredi 18 septembre à 18h30 

au Restaurant Scolaire 

 DU  11 AU 22 

SEPTEMBRE 2019 

BOUCHERIE   MERCIER  02 99 44 30 23 

ASSOCIATION  ARLET :  

L'Association A.R.L.E.T reprend ses activités à partir du  
mardi  3 septembre :  

- les vendredis matin de 10h à 12h, Dessin/Peinture, salle polyva-
lente rue du Muguet. Initiation et perfectionnement aux différentes 
techniques, petit groupe, places limitées. Séance d'essai gratuite 
Renseignements au 06 64 90 21 80.  
- Mardi et jeudi  de 14h à 17h : couture tricot crochet loisirs créatifs. 
Cours pour  ados à partir de 12 ans pendant les vacances scolaires les 
mardis et jeudis de 14h à 17h. Salle paroissiale. 
-Vendredi de 14h à 17h : Déco-rénov  Petits meubles et objets . Salle 
polyvalente.  
 Contacts  ARLET : 06 46 63 71 40 /  02 99 47 87 84 

La Gymnastique Volontaire 

 d’Ercé en Lamée/ St  Sulpice reprend  

ses cours le mardi 10 septembre 2019 

Gym enfants  à Ercé  :  Le  Mardi  de  17H30 à  18H15  : 3/6 ans  

Gym douce, stretching, gym d’entretien : A Ercé pour les séniors,  le lundi de 

10h à 11h. 

Gym tonique, renforcement musculaire, abdos, relaxation : A St Sulpice  le 

mercredi de 20h30 à 21h30 

Salle polyvalente de chaque commune. Inscriptions à partir du 10 septembre, 

et toujours 2 cours gratuits pour les nouveaux !!!! (en septembre). 

 

Pour toutes informations complémentaires :  

Linda pour Ercé : 06 64 97 04 79     /      Isabelle pour St Sulpice : 06 71 81 50 27 

Contacts :  Football 

JOUAN Magaly  

0640403287  

 mitijane@hotmail.fr 

Cours  COLLECTIFS :  
2019/2020 Reprise : 
lundi  16 septembre 
Salle de Tresboeuf  

entraîné par Lisa. 
Président : 06 02 55  07  68 
as.tet.tenis.club@gmail.com 

REPRISE DES COURS DE YOGA   

Le lundi 16 septembre de 19h à 20h15 

Contact :  06 79 08 32 80  /  06 86 97 03 44 
yogamila@laposte.net / yogamila.jimdo.com 

ARLET : PUCES  
DES COUTURIÈRES  

DIMANCHE 6 OCTOBRE 

REPRISE DES CALINOUS, 
Espace jeux-rencontres  

LE MARDI 3 SEPTEMBRE  
Tél : 02 99 43 14 47 


